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202 2  DASCO  69  -  Collèges  publics  parisiens  -  Dotations  compléme n t a i r e s  de
fonctionne m e n t   (619  430  euros)  et  subven tions  pour  trava ux  (131  679  euros).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Conformé m e n t  au  Code  de  l’éduca tion,  la  collectivité  prend  en  charge  le
fonctionne m e n t ,  l’équipem e n t  et  les  travaux  dans  les  collèges  publics
parisiens .  A ce  titre,  les  établissem e n t s  publics  locaux  d’enseigne m e n t  (EPLE)
peuven t  recevoir  tout  au  long  de  l’année  des  dotations  compléme n t a i r e s  de
fonctionne m e n t  qui  sont  destinées  à  assure r  le  financem e n t  de  charges
nouvelles  ou  exceptionnelles  qui  n’avaient  pas  été  prises  en  compte  dans  les
dotations  initiales  votées  en  octobre  2021.  La  collectivité  peut  égaleme n t
verse r  des  subven tions  pour  prend re  en  charge  l’équipem e n t  et  les  travaux
dans  les  établissem e n t s .

Dans  le  contexte  actuel  de  très  forte  augmen t a t ion  du  coût  de  l’énergie,  un
recense m e n t  précis  des  besoins  a  été  effectué  auprès  des  collèges,  sur  la  base
des  facture s  reçues  en  2021  et  début  2022,  pour  déte rmine r  le  montan t  des
dotations  complém en t a i r e s  nécess ai re s  au  titre  des  dépens es  de  chauffage  et
d’élect ricit é  en  2022.  Ainsi,  le  montan t  total  de  569  220  euros  qui  vous  est
proposé  dans  la  présen te  délibéra t ion,  perme t t r a  de  compléte r  la  dotation
2022  au  titre  des  dépens es  de  chauffage  et  de  l’électricit é  de  quaran t e- sept
établissem e n t s .  

Par  ailleurs,  des  dotations  de  fonctionne m e n t  pour  un  montan t  total  de  50  210
euros,  seront  répar t i es  entre  sept  collèges,  pour  leur  perme t t r e  de  finance r
notam m e n t ,  des  dépens es  obligatoire s  de  transpo r t  vers  les  installations
sportives,  ou  la  maintena nc e  et  le  remplace m e n t  des  extincteu r s .

Enfin,  si  les  principaux  travaux  dans  les  collèges  sont  conduits  par  la  direc tion
des  const ruc t ions  publiques  et  de  l’architec tu r e  et  la  direction  des  affaires
scolaires,  la  collectivité  a  aussi  mis  en  place  un  disposi tif  d’attr ibu tion  de
subventions  à  ces  établisse m e n t s ,  leur  permet t a n t  de  faire  face  à  des  travaux
urgen t s  ou  ne  présen t a n t  pas  de  technicité  par ticulière .  Les  marchés  publics
correspond a n t s  sont  passés  direc te m e n t  par  les  collèges .  Le  montan t  total  des
subventions  proposées  dans  la  présen t e  délibéra t ion  es t  de  131  679  euros,
répar t is  entre  vingt- cinq  établisse ments.  

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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